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Les travaux du triennal de 

voirie ont commencé le 

12 octobre dernier sur la 

rue de Diant et se pour-

suivent actuellement par 

la rue de Montmachoux. 
A lire p.10 

 Le succès de cette manifes-

tation  était au rendez vous le 

samedi 11 septembre à la 

salle polyvalente de Voulx. Six  

communes sur sept étaient 

représentées. 
A lire p.15 

Voulx est désormais rac-

cordé au réseau du SIDEP 

et l'eau est maintenant 

conforme à la réglemen-

tation fixée par le code de 

la santé publique. 
A lire p.11 
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Ce numéro 59 est sorti un peu plus tard qu'à l'accoutumé, mais l'actualité est très ri-
che cet automne et j'ai souhaité y intégrer le plus d'informations possible. Intercommu-
nalité, réseau d'eau potable, le contrat triennal de voirie et d'autres informations com-
me celles de nos associations ont nécessité plus de temps et de pages. 

INTERCOMMUNALITE : Ce thème a déjà été abordé à plusieurs reprises dans les édito-
riaux du P'tit Voulxois, mais comme vous le savez, nous sommes au seuil d'une nouvel-
le organisation communautaire qui va bien entendu impacter les communes de la futu-
re et nouvelle Communauté de Communes du Bocage Gâtinais (actuelle communauté 
de communes du Bocage). 

Tandis que Dormelles quitte la communauté de communes du Bocage, Diant va rejoindre la nouvelle commu-
nauté, ce qui porte donc à huit le nombre de communes adhérentes (Blennes, Chevry-en-Sereine, Diant, Flagy, 
Montmachoux, Noisy-Rudignon, Thoury-Férottes, Voulx).  

Actuellement, de nouveaux statuts sont en cours de rédaction et de validation par l'ensemble des conseils muni-
cipaux, le regroupement des huit communes nécessitant une refonte totale de ceux-ci sur son organisation et 
ses compétences.  Janvier 2012 devrait ainsi voir naitre la Communauté de Communes du Bocage Gâtinais. 

VOULX : Comme je l'annonçais plus haut, de nombreux chantiers importants sont en cours d'étude ou même 
déjà lancés. Et vous aurez l'occasion d'en connaître les détails en lisant ce numéro 59. 

L'information majeure de cet automne avec le triennal, est le raccordement de notre réseau d'eau potable au 
SIDEP de la vallée de l'Orvanne.  Cette interconnexion permet à notre eau d'être conforme à la réglementation 
comme nous en avons l'obligation. Vous trouverez un article complet sur ce dossier dans la partie "Action Munici-
pale". 

Le triennal de voirie qui concerne la réfection de la rue de Diant, d'une partie de la route de Montmachoux et de 
l'aménagement du carrefour de ces rues avec la rue de l'ile a débuté courant octobre. Il est d'abord nécessaire 
de reprendre les réseaux d'eau et d'assainissement qui sont en mauvais état en commençant par la route de 
Diant. Les travaux d'aménagement de ces rues et du carrefour devraient être lancés début 2012. 

Vous les avez peut-être vus, des panneaux « 50km/heure » lumineux (à énergie solaire et radar incorporé) sont 
désormais placés aux 4 entrées principales de la commune : rue Henri Durocher, rue Pasteur, rue du Général de 
Gaulle et rue des Percherons. Quelques précisions sur leur fonctionnement sont données dans les articles 
"Action Municipale". 

La sécurité est aussi un sujet important lorsqu'il s'agit de nos jeunes enfants. C'est ainsi que certaines zones de 
la cour de l'école maternelle ont été rénovées suite au décèlement d'une partie des dalles qui en constituaient le 
revêtement. Un risque de chute pour les enfants qui devait être solutionné rapidement.   

Cette fin d'année est également riche en évènements culturels. Plusieurs expositions sont prévues pour les mois 
de novembre et décembre ainsi que la descente du Père Noël qui aura lieu le 17 décembre avec de nombreuses 
surprises. Les vœux du Maire auront lieu quant à eux le samedi 7 janvier à 17h00 à la salle des fêtes. 

Vous le constatez, vos élus restent attachés à leurs engagements et ne relâchent pas leurs efforts pour amélio-
rer la qualité de vie de tous les Voulxois. 

Je remercie encore toutes les associations  voulxoises pour leur participation à la vie de notre village. Elles sont 
essentielles au "Mieux Vivre à Voulx" et je suis fier de tous les Voulxois bénévoles qui donnent de leur temps et 
de leur énergie dans cet objectif. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne lecture et vous donne rendez-vous le 7 janvier 2012 à l'occasion 
des vœux du nouvel an. 

Nicolas BOLZE, Maire de Voulx 
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Lieux et jours d'ouverture des 
sites d'accueil des allocataires 
de seine et marne 

 

Réouverture du site d'accueil des allocataires de Montereau à compter du lundi 03 octobre 2011. Ainsi, sont 
ouverts : 

Melun : 21-23, avenue du Général Leclerc - de 8h30 à 16h30. Fermé tous les jeudis. 

Meaux : 1, avenue de la République - de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30. Fermé tous les jeudis et l'après-midi du 
3ème vendredi de chaque mois. 

Chelles : 4, rue St Hubert - de 9h à 11h30 et 
de 14h à 16h30. Fermé tous les jeudis. 

 Montereau : Maison des services publics 3, 
rue André Thomas - de 9h à 11h30. Fermé 
tous les jeudis. 

Ceux de Coulommiers, Provins, Nemours et 
Lognes rouvriront début 2012 selon des moda-
lités à définir. 

Le Bon Loisirs Jeunes 2011-2012 

Courant septembre, 44 000 familles ont reçu 

le bon loisirs jeunes (formulaire vert), qui per-

met à  90 000 enfants de s'inscrire à des acti-

vités sportives ou culturelles, se déroulant tou-

te au long de l'année scolaire. 

Seules les familles allocataires qui remplis-

sent, les conditions de ressources ont reçu ce 

bon, elles n'ont donc eu aucune démarche à 

accomplir, si ce n'est de retourner le formulaire 

dûment complété, accompagné des pièces qui 

justifient la dépense. 

Ce bon attribué à chaque enfant de la famille, 

né entre le 1er septembre 1993 et le 31 dé-

cembre 2008, devra impérativement être utili-

sé entre le 1er septembre 2011 et le 31 mai 

2012.    

I N F O R M A T I O N S  C A F  

ATTENTION : à partir de septembre 2011, les activités d'accueil de loi-
sirs organisées les mercredis ou durant les vacances scolaires n'ou-
vrent plus droit au bon loisirs jeunes. En effet, ces activités sont de-
puis le 1er janvier 2011 intégrées dans le bon vacances enfant que les 
familles ont reçu en début d'année 2011. 
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I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  

"Le saviez-vous ?" 

Payer sa taxe foncière ou sa taxe d'habitation après la date limite, c'est possible, à condition d'utiliser sans tarder 
un moyen de paiement sur internet. 

Rendez-vous vite sur  le site de Voulx ou sur : http:www.impots.gouv.fr, rubrique "Payez votre impôt" de l'espace 
"Particuliers". 

I N F O R M A T I O N  I M P O T S . G O U V . F R  

P U P I L L E S  D E  L A  N A T I O N  

MESSAGE AUX PUPILLES DE LA NATIONMESSAGE AUX PUPILLES DE LA NATIONMESSAGE AUX PUPILLES DE LA NATIONMESSAGE AUX PUPILLES DE LA NATION    
L’Association Nationale des Pupilles de la Nation des Orphelins de Guerre ou du Devoir du département de Seine 
et Marne recherche les pupilles de la Nation afin de les informer de leurs droits et les accompagner dans leurs 
démarches. 

Les décrets du 13 juillet 2000 et du 27 juillet 2004 s’adressent aux enfants dont les parents ont été victimes 
« d’actes de barbarie » au cours de la  guerre 39-45, l’Indochine,l’Algérie ; une indemnisation pouvant leur être 
attribuée. 

Si vous pensez rentrer dans le cadre des Décrets cités, contactez l’Association : 

La Présidente, Mme HARCZYNSKI Anne-Marie � : 01 72 83 16 62 Email : anpnogd.77@gmail.com 

Mme MEMBRE Marie-José � : 06 80 32 17 37 
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Pour préserver et protéger la nature qui nous entoure et à laquelle chacun d'entre 
nous est très attaché , le Conseil Général nous a demandé expressément de dimi-
nuer l'utilisation des produits phytosanitaires voire de les supprimer définitivement.  

C'est ainsi que vous avez pu constater cette année que l'herbe était très présente 
sur certains de nos trottoirs et ce, malgré quelques essais de solutions de substitu-
tion aux désherbants, tel que le brulage qui s'est avéré peu efficace.   

Nous remercions tous les riverains qui font l'effort de bien vouloir désherber ma-
nuellement leur trottoir et qui contribuent ainsi au bien-être de tous, même si cette 
herbe fait partie de cet environnement qui nous est cher, mais que certains pren-
nent pour un manque de propreté de notre service technique alors que nous ne 
répondons qu'à des directives nationales sans que des solutions miracles soient 
apportées. Merci de votre aide et de votre compréhension. 

L'hiver arrive et nous vous rappelons que vous avez l'obligation de déneiger les trottoirs devant chez vous pour la sécurité de 
tous, des jeunes enfants aux personnes les plus âgées. 

P R O P R E T É  D E S  R U E S  A  V O U L X  

Q U E L Q U E S  M O T S  S U R  L E  D É S H E R B A G E  D E S  T R O T T O I R S  

Afin d'inciter les propriétaires de chiens à respecter la propreté des rues de Voulx, 

la commune a installé au carrefour des quatre rues, coté rue Henri Durocher à 

coté de l'agence immobilière Pinoy, un distributeur de sachets pour la récupéra-

tion des déjections canines. Si cet essai est concluent et que les propriétaires de 

chiens jouent le jeu, d'autres distributeurs seront installés. 

Toujours dans l'objectif de préserver les rues de tous les détritus qui peuvent être 

jetés par des personnes irrespectueuses des biens communs, des poubelles ont 

été positionnées à divers endroits du village. Nous espérons que chacun en fera 

bon usage. 

La propreté dans Voulx est l'affaire de tous et si chaque Voulxois est attentif au 

respect des règles de salubrité en dehors de sa propriété comme il peut l'être 

chez lui, nous pourrons être fiers  de nous. 

Lorsque nous jetons un papier ou tout autre détritus sur la voie publique, posons 

simplement cette question : "en ferais-je autant s'il s'agissait de ma maison ou de 

mon jardin ?".   

P R O P R E T É  D E S  R U E S  A  V O U L X  

I N S T A L L A T I O N  D E S  P O U B E L L E S  E T  D I S T R I B U T E U R  D E  S A C S  
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I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  

Vous le savez, la bibliothèque de Voulx est désormais municipale et un réseau  intercommunal des bibliothèques installées 
sur les communes de l'ACB s'organise actuellement. 

Nous disposons dorénavant d'une ligne téléphonique : 01.64.23.55.55 n'hésitez pas à appeler pour vous renseigner sur les 
modalités d'inscription ou pour en savoir plus sur l'ensemble des ouvrages à votre disposition.   

B I B L I O T H E Q U E  M U N I C I P A L E  

I N S T A L L A T I O N  D ' U N E  L I G N E  T E L E P H O N I Q U E  

HORAIRES 

Mercredi : 14h30 - 16h30    

Jeudi : 17h30 - 19h00          

Samedi : 10h00 - 12h00   

ADRESSE 

Bibliothèque Municipale 

Rue de l'Abreuvoir            

77940 VOULX 

tel : 01 64 23 55 85  

N U I S A N C E S  S O N O R E S  

U N  P E T I T  R A P P E L  D E  L A  R E G L E M E N T A T I O N  

Régulièrement à Voulx, les élus sont interpelés par les administrés sur les nuisances sonores 
qu'ils subissent de la part de leur voisinage. Il est difficile d'intervenir sur ce genre de conflit 
et la meilleure solution est encore de faire preuve de respect et de bon sens. Voici un petit 
rappel des règles à respecter pour éviter tout conflit : 

 

    « Art.  R. 1334« Art.  R. 1334« Art.  R. 1334« Art.  R. 1334----31313131.  −  Aucun  bruit  particulier  ne  doit,  par  sa  durée,  sa  répétition  ou  son  
intensité,  porter atteinte  à  la  tranquillité  du  voisinage  ou  à  la  santé  de  l’homme,  dans  
un  lieu  public  ou  privé,  qu’une  personne en  soit  elle-même  à  l’origine  ou  que  ce  soit  
par  l’intermédiaire  d’une  personne,  d’une  chose  dont  elle  a  la garde  ou  d’un  animal  
placé  sous  sa  responsabilité. 

 

« Art.  R. 1334« Art.  R. 1334« Art.  R. 1334« Art.  R. 1334----32.  32.  32.  32.  −  Lorsque   le   
bruit   mentionné   à   l’article   R. 
1334-31   a   pour   origine   une   
activité professionnelle  autre  que  
l’une  de  celles  mentionnées  à  l’arti-
cle  R. 1334-36  ou  une  activité  
sportive,  culturelle ou  de  loisir,  orga-
nisée  de  façon  habituelle  ou  soumi-
se  à  autorisation,  et  dont  les  condi-
tions  d’exercice  relatives au  bruit  
n’ont  pas  été  fixées  par  les  autori-
tés  compétentes,  l’atteinte  à  la  
tranquillité  du  voisinage  ou  à  la  
santé de  l’homme  est  caractérisée  
si  l’émergence  globale  de  ce  bruit  
perçu  par  autrui,  telle  que  définie  à 
l’article  R. 1334-33,  est  supérieure  
aux  valeurs  limites  fixées  au  même  
article. 

Vous pouvez consulter l'ensemble de 
ces articles sur le site internet de légi-
france à l'adresse suivante : 

http://www.legifrance.gouv.fr 
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R E G L E M E N T A T I O N  E T  A R R E T E S   

 U N  P E T I T  R A P P E L  D E S  A R R E T É S  M U N I C I P A U X  

STATIONNEMENT ET CIRCULATION A VOULXSTATIONNEMENT ET CIRCULATION A VOULXSTATIONNEMENT ET CIRCULATION A VOULXSTATIONNEMENT ET CIRCULATION A VOULX    

Régulièrement, nous constatons des infractions au code de la route et principalement pour le 

non respect des règles de stationnement et de limitation de vitesse dans le village. Vous pouvez 

consulter le site internet de Voulx et l'arrêté municipal à la rubrique Réglementation de la partie 

vie pratique. 

 

BAIGNADE DANS L'ORVANNEBAIGNADE DANS L'ORVANNEBAIGNADE DANS L'ORVANNEBAIGNADE DANS L'ORVANNE    

Nous rappelons que la baignade dans l'Orvanne est strictement interdite sur la commune de Voulx. Vous pouvez consulter 

cet arrêté sur notre site internet à la rubrique Réglementation de la partie vie pratique. 

    

CHIENS ERRANTSCHIENS ERRANTSCHIENS ERRANTSCHIENS ERRANTS    

Voici un extrait des principales règles à respecter  concernant la divagation des chiens sur la 

commune de Voulx. L'arrêté complet est également accessible sur le site internet. 

Il est expressément défendu de laisser les chiens divaguer sur la voie publique seuls  et  sans  
maître  ou  gardien.  Défense  est  faite  de  laisser  les  chiens  fouiller  dans  les récipients à 
ordures ménagères ou dans les dépôts d'immondices.  

Tout chien circulant sur la voie publique doit être constamment tenu en laisse c'est à dire relié 
physiquement à la personne qui en a la charge.  

 Tout  propriétaire  ou  détenteur  de  l'un  des  chiens  classés  dans  les  catégories chiens d'attaque ou chiens de défense 
et de garde est tenu d'en faire la déclaration à la Mairie. Sur la voie publique, les chiens de ces deux catégories doivent être 
muselés et tenus en laisse par une personne majeure.  

Les chiens circulant sur la voie publique, même accompagnés, tenus en laisse ou muselés, devront être munis d'un collier 
portant gravés, sur une plaque de métal, le nom et le domicile de leur propriétaire, ou identifiés par tout autre procédé agréé.  

    

REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL 77REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL 77REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL 77REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL 77    

Le règlement sanitaire départemental constitue le texte de référence pour imposer des prescriptions en matière d’hygiène et 
de salubrité aux activités qui ne relèvent pas du champ d’application de 
la loi du 19 juillet 1976. Le maire est chargé de son application. Vous 
pouvez consulter le règlement sanitaire départemental sur le site inter-
net de Voulx à la rubrique réglementation. 

Remplacé peu à peu par des décrets de portée nationale et non propre 
à chaque département, il reste néanmoins d’actualité sur les points 
suivants :  

• locaux d’habitation et assimilés, 

• dispositions applicables aux bâtiments autres que ceux à usage 
d’habitation et assimilés, 

• élimination des déchets et mesures de salubrité générale, 

• mesures visant les malades contagieux, leur entourage et leur 
environnement, 

• prescriptions applicables aux activités d’élevage et autres activités 
agricoles, 

• dispositions diverses. 



Page 9 B U L L E T I N  M U N I C I P A L  N ° 5 9  

I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  

F A U S S E  A L E R T E  A U  G A Z  

Le dimanche 4 septembre très tôt le matin, les élus ont été alertés qu'une forte odeur 

de gaz régnait dans la rue Grande entre le monument aux morts et le carrefour des 4 

rues. Un appel aux Pompiers de Voulx a été  immédiatement  lancé et quelques minu-

tes après ils étaient sur place. Les premières constatations ont confirmé l'odeur   de 

gaz et le périmètre a été sécurisé et les pompiers ont fait appel au service d'urgence 

d e  G D F  e t  u n e  é q u i p e  e s t  a r r i v é e  p e u  a p r è s . 

Les techniciens GDF équipés d'un matériel sophistiqué ont effectué une recherche de 

fuite sur l'ensemble du quartier. Aucune fuite n'ayant été détectée, les techniciens ont 

conclu qu'il s'agissait d'autre chose mais en aucun cas du gaz     et sont repartis. 

Une équipe de pompiers spécialisés dans les risques technologiques et d' hydrocarbures est arrivée sur place et s'est immé-

diatement mise au travail. Les recherches ont été concentrées sur les conduites d'eaux  usées et c'est ainsi que les appareils 

ont détecté de fortes émanations d'ammoniaque  (solution d' ammoniac pure ou eau de javel concentrée). C'est donc l'am-

moniaque qui en contact avec les résidus contenus dans les égouts dégageait une odeur apparentée à celle du gaz. En de-

hors de l'odeur désagréable il n'y a pas de danger particulier. Les pompiers, après avoir procédé au rinçage des conduites à 

grande eau pour diluer le produit et diminuer ainsi l'odeur, sont repartis et chacun a pu retrouvé une vie normale. 

Il n'est bien entendu pas facile de retrouver l'origine de la présence de cet ammoniaque 

dans les conduites de l'assainissement, cela peut être accidentel ou volontaire suite à un 

grand nettoyage, à une désinfection ou encore le versement d'un fond de bouteille dans 

l'évier, les toilettes ou par intermédiaire d'un avaloir des eaux de pluie.  

DANS TOUS LES CAS LE VERSEMENT DE PRODUITS CHIMIQUE DANS LE RÉSEAU              DANS TOUS LES CAS LE VERSEMENT DE PRODUITS CHIMIQUE DANS LE RÉSEAU              DANS TOUS LES CAS LE VERSEMENT DE PRODUITS CHIMIQUE DANS LE RÉSEAU              DANS TOUS LES CAS LE VERSEMENT DE PRODUITS CHIMIQUE DANS LE RÉSEAU              

D'EAUX USÉES EST INTERDIT,  PENSEZ A LA DÉCHÈTERIED'EAUX USÉES EST INTERDIT,  PENSEZ A LA DÉCHÈTERIED'EAUX USÉES EST INTERDIT,  PENSEZ A LA DÉCHÈTERIED'EAUX USÉES EST INTERDIT,  PENSEZ A LA DÉCHÈTERIE; 

A noter par mesure de sécurité les pompiers avaient interdit la circulation et le stationne-

ment sur cette portion de la rue Grande, les habitants ont été évacués. nous avions mis la vieille école à leur disposition, 

mais elle n'a pas été utilisée) et les commerces ont été fermés pendant le temps de l'intervention. 

         UN GRAND MERCI AUX DIFFERENTS SERVICES DES POMPIERS POUR LEUR PROFESSIONNALISME.  
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A C T I O N  M U N I C I P A L E  

M I S E  E N  P L A C E  D E  L A  C L O T U R E  S U  T E R R A I N  D E  P E T A N Q U E  

Au début du mois de juin, la clôture du terrain de pétanque 
situé dans le parc Roux a été refaite. 
 
Les travaux ont été réalisés par l'entreprise voulxoise DAU-
PHIN pour un montant de 4100 € HT. Ces travaux ont été 
financés en partie par l'association "Pétanque voulxoise". 
Les adhérents vont pouvoir s'adonner à leur loisir préféré 
dans les meilleurs conditions. 

Après avoir fait face à de nombreuses tracasseries administratives qui nous ont valu 
plusieurs mois de retard, les travaux du contrat triennal de voirie ont enfin démarré le 
12 octobre par l'entreprise VAUVELLE et le Maître d'œuvre le cabinet ECMO.  

Ce contrat triennal de voirie concerne la création de trottoirs, des aménagements, de 
sécurité, d'espaces verts, d'accessibilité et des interventions sur le réseau d'eau po-
table. Les voies concernées par ces travaux sont la rue de Diant, la partie de la route 
de Montmachoux entre la rue Guynemer et la rue du Limosin ainsi que l'aménage-
ment du carrefour avec la rue de l'Ile. 

Durée des travaux : de 4 à 5 mois suivant les conditions météo, les finitions comme 
les traitements des surfaces sont prévus début 2012  

Dans l'ordre, les travaux ont commencé Rue de Diant et se poursuivent par la route de Montmachoux et le carrefour avec la 
rue de l'Ile. 

Nous sommes conscients des désagréments que peuvent éventuelle-
ment subir les riverains, mais tout sera mis en œuvre par l'entreprise 
pour que la gêne soit la moins importante possible. Le Conseil munici-
pal espère votre compréhension et se tient à votre disposition pour 
toute question. 

Ce dossier a été ouvert en 2006 et il a fallu 5 ans pour qu'il aboutis-
se. Le Coût total est de 360 000 - 135 000 de subvention = 225 000 
à la charge de la commune dont 90 000 € pour les travaux supplé-
mentaires sur le réseau d'eau.  

La subvention du Conseil  Général de 135 000 € HT  représente 50 % 
du montant estimatif initial sans les travaux réseau d'eau. 

NOUVEL ARTISANNOUVEL ARTISANNOUVEL ARTISANNOUVEL ARTISAN    
LA COMMUNE DE VOULX EST HEU-LA COMMUNE DE VOULX EST HEU-LA COMMUNE DE VOULX EST HEU-LA COMMUNE DE VOULX EST HEU-

REUSE D'ACCUEILLIR UN NOUVEL REUSE D'ACCUEILLIR UN NOUVEL REUSE D'ACCUEILLIR UN NOUVEL REUSE D'ACCUEILLIR UN NOUVEL 

ARTISAN ARTISAN ARTISAN ARTISAN     

————————————————————————————————————————————————————————————————————    

BIENVENUE A M.PHILIPPE IMBERT BIENVENUE A M.PHILIPPE IMBERT BIENVENUE A M.PHILIPPE IMBERT BIENVENUE A M.PHILIPPE IMBERT 

ET TOUS NOS VŒUX DE REUSSITE ET TOUS NOS VŒUX DE REUSSITE ET TOUS NOS VŒUX DE REUSSITE ET TOUS NOS VŒUX DE REUSSITE 

DANS VOTRE ENTREPRISEDANS VOTRE ENTREPRISEDANS VOTRE ENTREPRISEDANS VOTRE ENTREPRISE    

M I S E  E N  P L A C E  D E  L A  C L O T U R E  S U  T E R R A I N  D E  P E T A N Q U E  

T R I E N N A L  D E  V O I R I E  
L E S  T R A V A U X  S O N T  L A N C É S  R U E  D E  D I A N T   

 UNE DUREE DES TRAVAUX DE 4 A 

5 MOIS ET UN COUT GLOBAL A LA 

CHARGE DE LA COMMUNE DE   

225 000€ HT INCLUANT LES 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX 
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A C T I O N  M U N I C I P A L E  

E A U  P O T A B L E  
E N F I N  U N E  E A U  D E  B O N N E  Q U A L I T É  A  V O U L X  

La commune de Voulx est désormais 
alimentée en eau potable par le SIDEP 
(Syndicat Intercommunal de Distribu-
tion d’Eau Potable) qui regroupe les 
communes de Dormelles, Flagy, Thoury
-Férottes, Villecerf et Ville-Saint-
Jacques. La mise en eau de l'installa-
tion effectuée le 3 octobre ainsi que les 
premiers tests de bon fonctionnement 
ont permis de valider sa mise en servi-
ce et de prononcer la réception officiel-
le le 20 octobre 2011. 

 

Un précédent article du P'tit Voulxois de 
mai 2011 a permis de retracer l'histori-
que de ce projet et de détailler les as-
pects techniques de cette installation. 
Ce nouveau raccordement marquera 
date puisqu'il met un terme à plus de 
dix années de restrictions d'usage de 
l'eau à l'égard des personnes sensi-
bles. 

Vous pouvez consulter les relevés 
réguliers  sur :  

http://www.sante.gouv.fr/resultats-
du-controle-sanitaire-de-la-qualite-
de-l-eau-potable.html 

L'inauguration de la station de refoule-
ment située à Thoury-Férottes a été effectuée le samedi 15 octobre en présence du sous-préfet et du préfet ; ce dernier s'est 
félicité de cette réalisation, non seulement parce qu'elle permet à chacun de bénéficier d'une eau de bonne qualité mais 
aussi parce qu'elle est l'exemple d'un bon emploi de l'argent public qui provient de nos impôts à tous. En effet, la station de 
traitement située à Dormelles représente un investissement très important, qu'aucune des six communes n'aurait pu finan-
cer seule ; il s'agit donc d'un bon exemple de mutualisation des équipements et les aides publiques qui ont été apportées 
sont ainsi bien employées. 

DESORMAIS L'EAU DE 

VOULX EST CONSOMMABLE 

P A R  T O U S  S A N S 

RESTRICTION 
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A C T I O N  M U N I C I P A L E  

S E C U R I T E  V I T E S S E  E N  V I L L E  

I N S T A L L A T I O N  D E  P A N N E A U X  R A D A R S  L U M I N E U X  

E C O L E  M A T E R N E L L E  

R E F E C T I O N  D E S  D A L L E S  D E  L A  C O U R  D E  L ' É C O L E  M A T E R N E L L E  

Des panneaux « 50km/heure » lumineux (à énergie solaire et 
radar incorporé) sont désormais placés  aux 4 entrées princi-
pales de la commune : rue Henri Durocher, rue Pasteur, rue 
du Général de Gaulle et rue des Percherons. Ces panneaux 
clignotants se déclenchent si la vitesse du véhicule est supé-
rieure à 50km/heure qui est la vitesse maximum autorisée 
en agglomération.  

Ces dispositifs de sécurité routière sont cofinancés par le 
Conseil Général, au titre de la subvention dite « des amendes 
de police ».  

Cette opération est une démarche de sensibilisation envers 
les automobilistes, le but étant d'inciter chacun à respecter 
la limitation de vitesse en ville. Ceci permet d'éviter d'en arri-
ver à des solutions plus radicales comme les dos d'ânes  ou 
les coussins berlinois qui ont l'avantage d'obliger le ralentis-
sement mais qui sont aussi relativement bruyants. De plus, 
s'agissant dans le cas présent de départementales, leur mise 
en place est plus contraignante dès lors que l'on touche à la 
structure des chaussées. 

DES PANNEAUX 50 km/h LUMINEUX 

A ENERGIE SOLAIRE ET RADAR 

INCORPORE SONT INSTALLES AUX 

QUATRE ENTREES DE VOULX. 

La sécurité est aussi un sujet important lorsqu'il s'agit de nos jeunes enfants. C'est ainsi que certaines zones de la cour 
de l'école maternelle ont été rénovées suite au décèlement d'une partie des dalles qui en constituaient le revêtement. 
D'autre part, la zone sableuse autour du toboggan pouvait également poser des problèmes d'insécurité. Un risque de 
chute pour les enfants qui devait être solutionné rapidement.   

 
La commission bâtiment a donc, avec l'appui du conseil municipal, obtenu des devis à plusieurs entreprises pour la remi-
se à niveau des dalles et l'aire de jeux. C'est l'entreprise DELARUE qui a été retenue pour un montant total de 10936.94 
€ 

les travaux ont été réalisés cet été et les enfants ont pu reprendre les cours dès le mois de septembre et se dépenser à 
chaque récréation sans risquer de chuter sur les dalles ou glisser sur la partie sableuse. Enseignants et parents sont 
également satisfaits et rassurés.  
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A C T I O N  M U N I C I P A L E  

Petit à petit, l’éclairage public de Voulx se modernise. Vous aurez sans doute remarqué que bon nombre de rues a récem-
ment fait l’objet de travaux qui consistent non seulement à remplacer les vieilles lanternes par des neuves, mais aussi à 
équiper les poteaux qui n’en avaient pas. De la sorte, sur les axes traités, tous les poteaux sont équipés de lanternes ce 
qui permet aux riverains qui se trouvaient dans des zones sombres, de disposer désormais d’un éclairement uniforme 
dans toute la rue. 

Mais le plus important, n’est pas la lanterne mais ce qu’il y a dedans ! Les ampoules qui les équipent sont à vapeur de 
sodium ce qui offre un éclairement plus efficace doublé d’un tout autre confort visuel grâce à la couleur orangée beaucoup 
plus agréable que la couleur blanche des anciennes ampoules. 

De plus, ces nouvelles ampoules sont à double puissance, ce qui permet de réduire automatiquement l’éclairement en 
milieu de nuit afin de réaliser des économies d’électricité. 

Pour autant, cet abaissement de puissance est à peine perceptible pour les usagers, mais l’économie réalisée est bien 
réelle. De ce fait, ces ampoules sont éligibles aux certificats d’économies d’énergie ce qui permet à la commune de bénéfi-
cier de subventions de la part d’EDF. 

Au plan financier, il faut savoir qu’une lanterne équipée de son ampoule représente une dépense totale de 460 € TTC de 
laquelle il faut déduire une aide de 60% du syndicat d’électrification rurale (SIER). Cela correspond néanmoins à un effort 
important pour le budget communal si l’on considère l’ensemble du programme, réalisé et à venir. A titre de comparaison, 
il ressort que c’est la commune de Voulx qui a engagé le programme de modernisation de son éclairage public le plus am-
bitieux de l’ensemble des 35 communes adhérentes du SIER. 

Entre 2010 et 2011, ce sont ainsi les rues suivantes qui ont pu être traitées en tout ou partie représentant un total de 111 
points lumineux : 

Lotissement du Paradis, 

Rue Chasles, 

Rue de Montmachoux, 

Rue Henri Durocher, 

Rue des tilleuls, 

Rue du Limosin 

Rue Guynemer, 

Avenue du Général de Gaulle, 

Rue de la Grenouillère 

Chemin du Gué de Bois Millet. 

Le programme doit se poursuivre en 2012 pour un total de 50 nouveaux 
points lumineux dont le financement est d’ores et déjà inscrit au budget 
2012. Il concernera les dernières rues qui n’ont pas encore été modernisées. 

Ainsi, c’est la quasi-totalité de la voirie de la commune qui sera équipée d’un 
éclairage à la fois plus efficace et plus économe en électricité. 

 

Concernant le maintien de l’éclairage public durant toute la nuit sans inter-
ruption, il s’agit d’une disposition qui est en place depuis de très nombreu-
ses années. Elle apporte un réel confort aux usagers tout en procurant un 
sentiment accru de sécurité. Ce choix entraine bien évidemment une dépen-
se d’électricité, mais celle-ci reste modérée au regard du service rendu. A 
titre indicatif elle correspond à une moyenne d’environ six euros par an et 
par foyer fiscal. Compte tenu de tous ces éléments, l’équipe municipale n’en-
visage pas de revenir sur cette disposition qui semble convenir à une majori-
té de Voulxois. 

E C L A I R A G E  P U B L I C  

M I S E  E N  P L A C E  E T  R E M P L A C E M E N T  D E  P O I N T S  L U M I N E U X  

DE NOUVELLES AMPOULES A 

VAPEUR DE SODIUM ET A DOUBLE 

PUISSANCE PLUS EFFICACES ET 

QUI OFFRENT UN MEILLEUR 

CONFORT VISUEL. 
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Cette année, la météo était bien capricieuse pour la fête de la musique du 18 juin à Voulx. Malgré tout l'am-
biance était chaleureuse, grâce notamment à notre cracheur de feu Alexandre qui a fait une belle démonstra-
tion entre les deux prestations musicales des groupes STILL et de SKELLEL. 

Nous remercions l'ensemble des participants, qu'il s'agisse des groupes, d'Alexandre, des pompiers pour la 
restauration ainsi que de de l'ensemble des services techniques pour leur travail de logistique. 

Le conseil municipal remercie tous les Voulxois présents ce samedi pour fêter cet évènement national. Rendez-

vous est pris pour 2012. 

 

F E T E  D E  L A  M U S I Q U E  
L E S  G R O U P S  S T I L L  E T  S K E L L E L  F O N T  L E U R  S H O W  

F E T E  N A T I O N A L E  

S O I R E E  C E L T I Q U E  P O U R  L E  1 4  J U I L L E T  

Cette année, le thème du feu d'artifice était Celtique. Un magnifi-
que spectacle pyrotechnique accompagné de musiques celtes. 
Appréciée de tous, la soirée a débuté au Parc Roux avec l'allu-
mage des flambeaux. Le cortège a ensuite pris la route passant 
par la rue du 19 mars direction la rue Vaucorneille jusqu'à la 
salle des fêtes. 

Après le feu d'artifice, la salle des fêtes a ouvert ses portes pour 
une soirée de danse animée par le DJ DELISLE. 

Merci à tous les participants, visiteurs, organisateurs et interve-

nants pour cette soirée chaleureuse. Rendez-vous en 2012 pour 

un nouveau voyage en son et lumière. 
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A N I M A T I O N  -  C U L T U R E  

L E S  A I G L O N S  

R E U N I O N  A N N U E L L E  D E S  C U S T O M S  E T  H A R L E Y S  

Le dimanche 11 septembre l'association Les Aiglons MHG organi-
saient à Montereau leur 5ème rassemblement Harley et Customs et 
pour la 3ème année ils ont choisi Voulx pour la halte de leur balade 
de 50 km qu'ils font chaque année. C'est donc plus de 250 motos qui 
ont envahi ce dimanche matin le parc Roux, la rue du 19 Mars et la 
rue de la Berle pour le plus grand plaisir de nombreux Voulxois petits 
et grands. 

Au cours du pot de l'amitié partagé en toute convivialité avec tous les 
sympathiques motards que nous accueillons avec le plus grand plai-
sir, nous avons offert au Président des Aiglons Michel Genest la mé-
daille de la ville. Après l'échange traditionnel de remerciement entre 
le Président et notre Maire Nicolas Bolze, chaque motard est reparti 
sur sa machine laissant de nouveau la place au calme des dimanches après midi à Voulx. 

C'est avec plaisir que, s'ils le souhaitent, nous les accueillerons de nouveau en 2012. 

F O R U M  D E S  A S S O C I A T I O N S  E T  D E S  M E T I E R S  

L A  R E U N I O N  A N N U E L L E  D E S  A S S O C I A T I O N S  E T  D E S  A R T I S A N S  C O M M E R C A N T S  D E  L ' A . C . B .  

Malgré un nombre de participants inférieur à la première édition de 2010 (29 contre 37) le succès de cette manifesta-
tion  était pourtant au rendez vous le samedi 11 septembre à la salle polyvalente. 6 communes sur 7 étaient représentées. 
Un grand merci à tous les participants pour leur présence et pour s'être volontiers prêtés au jeu des interview du fils de 
Jacques Rousseau Maire de Montmachoux, organisés par Emmanuel Suir l'animateur sports nature de l'ACB. 

Un merci particulier, aux attelages de Montmachoux qui  ont permis aux visiteurs de faire des petites ballades en calèche, 
ainsi qu'aux Lusitanos de Voulx qui tenaient la buvette et nous ont régalé avec leurs spécialités. 

Ce forum qui est la vitrine des forces vives de nos communes est surtout l'occasion donnée à chaque association à chaque 

commerçant et à chaque artisan de se faire connaitre et de faire connaitre ses activités parfois méconnues. 
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A N I M A T I O N  -  C U L T U R E  

E X P O S I T I O N  M I R E I L L E  J O S S E L I N  

A C C O M P A G N E E  D E  G E N E V I E V E  B A R R E T  R A C O N T E N T  L E U R  P A S S I O N  E N  M U S I Q U E  

Les 16 - 17 et 18 septembre l'artiste Mireille JOSSELIN a exposé ces toiles dans notre salle du conseil et comme cela est 
devenu la coutume le vendredi 16 était réservé aux enfants des écoles de Voulx. 

Pour la plus grande joie des enfants et des enseignants, Mireille Josselin et sa complice Geneviève Barret ont raconté la 
passion de leur art  au travers de contes de chansons et de musique et c'est avec beaucoup d'émotion que nous les avons 
écoutées. Un grand moment de culture partagé entre petits et grands. 

 
Merci aux artistes, aux enfants et aux enseignants des 2 écoles. Mireille Josselin et Geneviève Barret écrivent des livres 
de contes souvent accompagnés de CD le dernier est "Graine d'Art Monie" que vous pouvez retrouver sur internet. 

Un air de fête a soufflé ce dimanche midi  16 octobre sur la salle polyvalente pour cette deuxième édition du repas CCAS 
offert par la municipalité et financé par la réduction de 10% de l’indemnité du Maire et des Adjoints. 130 de nos anciens 
se sont donc retrouvés pour un excellent repas  préparé par l’équipe du Régent que nous remercions pour leur profession-
nalisme et leur gentillesse. 

Quant à l'air de fête qui a soufflé, nous le devons à M. 
Desavis et à la charmante Sacha qui, avec les airs 
d'autrefois ont donné le rythme et fait danser l'assem-
blée. N’oublions pas les sketches de Sacha qui a su 
mettre en scène notre Maire pour le plus grand amuse-
ment des convives. La municipalité remercie sincère-
ment tous les membres de CCAS  pour l'organisation 
de cette journée, particulièrement Mme Timbert, Mme 
Soyer, Mme Dupré,  Mme Frot qui ont fait danser les 
convives et participé activement au bon déroulement 
de cette journée. Nous remercions également Mme 
Thomeret Sylvie notre secrétaire du CCAS pour son 
excellent travail. 

Enfin, merci à M. le Maire pour avoir permis cette jour-

née, et pour son active  participation. Rendez-vous 

l'année prochaine pour la 3ème édition du repas CCAS. 

R E P A S  C C A S  
U N E  J O U R N E E  C O N V I V I A L E  E T  A N I M É E  
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A N I M A T I O N  -  J E U N E S S E  

H A L L O W E E N  2 0 1 1  
P E T I T S  M O N S T R E S  E T  S O R C I E R E S  À  L A  S A L L E  P O L Y V A L E N T E  

L E S  E N F A N T S  D U  C E N T R E  D E  L O I S I R S  À  F R A N C H A R D  
U N E  J O U R N É E  B A L A D E  E S C A L A D E  E T  U N E  D É M A R C H E  E C O - C I T O Y E N N E   

Ce 1er aout, comme chaque lundi, Emmanuel Suire, notre animateur sportif de l'ACB propose une activité aux enfants du 
Centre d'Accueil de Loisirs. 

Cette journée était attendue des enfants qui apprécient les sorties nature. Départ en bus à 9h00 du centre en direction de 
Franchard en foret de Fontainebleau. 

Arrivée vers 9h30 sur place pour une belle journée découverte. Marche entre verdure et rochers, informations et jeux ludi-
ques destinés à éveiller une démarche éco-citoyenne chez les enfants. 

Merci à Emmanuel pour cette belle initiative à l'intention de nos jeunes des communes de l'ACB. 

A l'initiative de Pascale Begault, parent d'élève et Conseillère Municipale et avec l'aide d'Emmanuel Suire notre animateur 

Sportif de l'ACB, Halloween a été fêté le mercredi 26 octobre au centre de loisirs, au programme déguisement, maquillage, 

chasse au trésor, fabrication de lanternes citrouille  et goûter. Une quarantaine d'enfants est venue participer à cet après 

midi qui s'est déroulé dans une bonne ambiance de fête. Merci à Pascale, Emmanuel et au personnel du centre de loisirs. 
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A S S O C I A T I O N S  

C H O R A L E  E N S E M B L E  

F E T E  D E  L A  M U S I Q U E  E T  P R O G R A M M E  2 0 1 1 - 2 0 1 2    

Après une Fête de la Musique innovante et bien accueillie, et après des vacances bienvenues, le Après une Fête de la Musique innovante et bien accueillie, et après des vacances bienvenues, le Après une Fête de la Musique innovante et bien accueillie, et après des vacances bienvenues, le Après une Fête de la Musique innovante et bien accueillie, et après des vacances bienvenues, le 
groupe vocal reprend ses activités groupe vocal reprend ses activités groupe vocal reprend ses activités groupe vocal reprend ses activités     

Mardi 21 juin, la chorale EnsembleEnsembleEnsembleEnsemble de Voulx a tenu à célébrer la Fête de la Musique à sa manière. 

Le but était d’aller à la rencontre du public pour  lui présenter quelques chants ... et lui proposer une 
participation active.  

 

Voulx, bien entendu (la chorale doit tant à la commune qui l’aide depuis ses débuts !),  mais également Thoury-Férottes, 
Bichereau, Flagy  étaient au programme. 

  Pourquoi donc Bichereau, direz-vous ?  D’abord, ce hameau de Thoury-
Férottes  s’avère très sympathique… Ensuite, lieu de résidence de John et 
Mary, deux  sujets britanniques chanteurs de la chorale, ce groupe de mai-
sons est, selon la rumeur publique locale, devenu depuis peu,  adhérent du 
Commonwealth !!!... 

Dans chacun de ces villages (ou hameaux pour Bichereau !), la chorale a in-
terprété des airs populaires connus ou faciles à reprendre.  Le plus facile fut 
sans conteste Samba, air brésilien harmonisé par Jean-François Pauléat. Les 
personnes présentes n’eurent aucun mal à se couler dans le rythme !... 

Un peu plus délicates s’avérèrent certaines autres mélodies  dont Aragon et 
Castille rendu célèbre, il y a plusieurs années par Bobby Lapointe (clin d’œil à 
Philippe Desvignes, membre  de la chorale, à ce moment là en marche sur le 
Chemin de Compostelle en Espagne …) et surtout Supercalifragilisticiexpiali-
docious , air célèbre mais difficile à prononcer du film Mary Poppins. Une 
initiative appréciée du public présent … et que la chorale souhaiterait bien 
renouveler. 

 

En cette période de rentrée –  et qui ne fait pas sa rentrée : rentrée scolaire, 
rentrée sociale, rentrée politique, rentrée culturelle, … ? - la chorale reprend ses activités. Les choristes retrouvent le che-
min de la Vieille Ecole de Voulx et découvrent leur nouveau programme pour l’année 2011 – 2012… 

Malheureusement, après des années fastes – qui ne se souvient de l’engouement pour le chant choral  lié  en très grande 
partie au succès du film « Les Choristes » ? -  la chorale a du mal à  renouveler son personnel ! Il est toujours un groupe de 
« vieux fidèles » toujours présent et heureux de se retrouver chaque mercredi soir… Mais il serait bien que le groupe s’étoffe 
et trouve de nouveaux chanteurs !  Pas besoin nécessairement  de posséder de grandes connaissances musicales ! La 
bonne volonté et une grande bonne humeur suffisent. 

Vous pouvez contacter nos relais habituels : Sylviane Duriez  (01 64 24 94 40) - Michel Imbert  (01 64 28 63 08) - 

Yolande Barraud  (( 01 64 28 02 45). 
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C . A . L .  

Q U E L Q U E S  M O T S  D U  C . A . L .  V O U L X O I S  

L’année 2011-2012  a débuté par notre assemblée générale, le 03/09/2011. à laquelle 60 
adhérents ont participé. 

L’an passé, 225 adhérents ont participé à 1 ou plusieurs activités proposées. 

-Cardio-kick –Badminton –Kick boxing –randonnées pédestres – -Soirées cartes -Peinture 
sur soie –Sorties théâtrales –Voyage touristique- (du 24 au 29 septembre le Périgord) 

-Notre dernière randonnée pédestre d’une semaine s’est passée à St Cast le Guildo, Avec la traversée de la baie du Mont St  
Michel ( voir photo) 

- Une sortie raquettes est prévue du 4 au 11 
février 2012 au col de la Schlucht en Alsace. 

  Calendrier des randonnées  prévues : 

- Mardi 18 octobre . matinée Fontainebleau  
RV 8h15 au mille club .(12km) 

- Dimanche 6 novembre. le matin à FLAGY 
(12 km) RV 8h 30 au Mille-club ou 8h 45 à 
l’Eglise de FLAGY 

- Mardi 15 novembre, la matinée en forêt de 
FONTAINEBLEAU (12km),RV 8h 15 au Mille-
club ou 8h 30 Place de VILLECERF 

- Dimanche 4 décembre. Dans le cadre du 
téléthon, la journée (20km) Voulx- Montma-
choux. Pique-nique tiré du sac ou consom-
mation sur place. RV mille-club 8h45 

- Mardi 20 décembre. Matinée  à Fontaine-
bleau (12km). RV 8h 30 au Mille-club ou 8h 
45 à l’Eglise de FLAGY 

Prévisions : Dimanche  8 janvier matinée environ de Montereau 

                   Mardi 17 janvier .matinée fontainebleau 

                   Dimanche  12 février matinée à Flagy. 

                   Mardi 21 février .matinée fontainebleau. 

                   Dimanche 4 mars ;matinée à Paley 

                  Mardi 20 mars : journée à Fontainebleau pour fêter le printemps.  

- Exposition artisanale et gourmande les 26 et 27 novembre salle des fêtes. 

- Sortie théâtrale le 18 décembre à Paris (places limitées). 

 

La permanence du C.A.L se fait désormais, dans le local de l’AVHOL, « SALLE PASQUIER », à côté de la biblio-

thèque,  uniquement, le Samedi matin de 10 h à 12 heures. 

Pour tout renseignement, 01 60 96 01 26 ou 01 60 96 00 74.. 

A . S . G . O  

A S S O C I A T I O N  S P O R T I V E  E T  G Y M N A S T I Q U E  D E  L ' O R V A N N E  

Les cours de gymnastique féminine ont repris le 9 septembre 2011  de 18h30 à 20h. Il n'y aura plus de cours pour le 

enfants.  

Pierre. HENRY  
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R E N A I S S A N C E  V O U L X O I S E  

U N E  S A I S O N  E S T I V A L E  B I E N  R E M P L I E  

Après une saison estivale remplie sur le plan musical avec la rencontre des or-
chestres d’élèves à Nemours, la participation à la manifestation de péniche opéra 
dans les jardins du château de Fontainebleau et la fête de la musique à Voulx, 
nous reprenons nos activités avec la rentrée scolaire. 

 Comme l’année dernière, l’école de musique dispense ses cours à Voulx et dans plusieurs communes de l’ACB. 

 L’Atelier orchestre et l’Harmonie ont repris 
leurs répétitions. Nous faisons appel à tous les musi-
ciens amateurs qui veulent pratiquer la musique d’en-
semble. Les répétitions de l’Atelier orchestre pour les 
musiciens débutants ont lieu le dimanche matin et les 
répétitions de l’Harmonie soit le vendredi soir soit le 
samedi après-midi  toujours à la « Vieille école ». 

 L’Harmonie participera à un concert le diman-
che 18 septembre à l’église de Chevry en Sereine dans 
le cadre du lancement d’une souscription publique avec 
le soutien de la fondation du patrimoine pour la restaura-
tion de cette église. 

 Nous vous invitons à l’Assemblée Générale de 
la Renaissance qui se tiendra le samedi 15 octobre à 
16h30 à la « Vieille école ». 

  Notre site www.larenaissancevoulxoise.com reste à votre disposition pour plus d’informations. 
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Championnat de France par équipe : 

2 Archers présents au Championnat de France par Equipe de ligue à Besançon: Aurel Fredouille et Nicolas Cam-

bakidis ont été sélectionnés pour représenter la Région Ile de France lors de la semaine Jeune à Besançon et 

ont fini 14ème sur 21 équipes engagées.  

Aurel a également été sélectionné au championnat de France à Montpellier de Tir 

FITA. Il a fini 7ème au Concours de qualification et  17ème aux classement par duels. 

2 bonnes nouvelles pour notre club et nos partenaires. :  

1 ) Le Label Ecole de Tir à l'Arc Français (ETAF) vient d'être mis en place. Il identifie, 

classe et récompense les clubs proposant une formation sportive selon 3 critères : 

- Avoir au moins 6 jeunes archers en arc classique participant à au moins 3 tirs Olym-

piques dans la saison 

- Avoir un niveau de performance atteint par ces archers de 500 points en moyenne minimum 

- Chaque archer doit être licencié à la FFTA depuis au moins 3 ans 

2 ) Le Tir à l'ARC Orvannais est classé 68ème club de France (4ème de la région IDF) sur 105 clubs retenus. Il existe 1600 

clubs en France. Et  Au vu de leur résultats de la saison passée Aurel Fredouille et Nicolas Cambakidis sont sélectionnés 

pour intégrer le Groupe Espoir Régional (GER). Ils bénéficieront d'un suivi personnalisé et de stages organisés par le Comité 

Régional de Tir à l'Arc. Leur intégration dans le GER va les faire progresser en Tir Olympique. Cela devrait booster leur ni-

veau de tir. Félicitations à nos deux Champions. 

Concours salle  de Fontainebleau du 23 octobre : 3 Podiums 

•         Maxime Lê 1er en Benjamin 

•         Aurel Fredouille 2ème en cadet 

•         Claude Pouvesle 2ème en vétéran 

• Et également 2 places de 4ème. 

Dernières nouvelles du Tir à l'Arc Orvannais : Aurel FREDOUILLE détient le record de Seine 

et Marne de tir FITA en minime homme en arc classique à 40 m avec 604 points sur 720 pos-

sibles. 

Vous souhaitez faire du tir à l'Arc venez nous rejoindre, il y 

aura toujours un arc et des flèches pour vous. 

 

Le Président Thierry Fredouille 

GSM 06 03 84 63 38 

Http://tao.voulx.free.fr 

T . A . O .  

I N F O R M A T I O N S  E T  C O N T A C T  



Page  22 L E  P ' T I T  V O U L X O I S  

A S S O C I A T I O N S  

A S S O C I A T I O N  P O U R  L E  D O N  D E  S A N G  B E N E V O L E  

     ASSOCIATION pour le DON de SANG     BENEVOLE     

de la REGION de MONTEREAU 

« André BRANGEON » 

****** 

Les vacances sont terminées, parfois ensoleillées, ce qui n’a pas été le cas pour tous, chacun est revenu chez soi, en pen-
sant aux prochaines vacances encore lointaines. Maintenant nous allons affronter le dernier trimestre 2011 sans relâcher 
nos efforts afin de fournir les Dons  nécessaires en sang total (chaque jour 1800 dons en Île-de-France, 10000 en France ) 
plaquettes et plasma, ce dernier étant fort demandé pour la fabrication de médicaments, et sa longue conservation en pro-
duit congelé, à l’exception des plaquettes qui ne se conservent que 5 jours, y compris la date de prélèvement. Afin de pou-

voir être de nouveau présente sur ce terrain  l’Etablissement Français du Sang (EFS)  organise conjointement 
avec la Municipalité et  l’ADSB de MONTEREAU, 6 collectes pour l’année 2012, qui seront mises en place à l’école mater-
nelle Melle BOYER, 11 rue du 8 mai 1945, de 9h00 à 16h30, le samedi :selon le calendrier suivant : 

 

N’oublions pas qu’il reste une collecte en 2011 : le samedi 03 DECEMBRE. 

A SAVOIR 

**** 

CULTURE DE GLOBULES ROUGES EN LABORATOIRE 

Voici ce qu‘en dit la Fédération Française pour le Don de Sang Bénévole (FFDSB) : depuis le jeudi 1er septembre 2011 de 
nombreux articles, dépêches , reportages TV et radio, reprennent la nouvelle parue dans la revue américaine BLOOD : cette 
nouvelle faisait état de la découvert suivante : 

• Prélèvement de cellules souches hématopoïétiques (CSH) dans la moelle osseuse d’un patient, ce qui est courant au-
jourd’hui. 

• Culture de ces CSH pour fabriquer des globules rouges en laboratoire : ce que l’équipe du professeur Luc DOUAY direc-
teur de recherche Inserm-UPMC à l’hôpital ST Antoine à PARIS a réussi depuis plusieurs années, dans des quantités très 
faibles(et onéreuses ). Cette dernière culture, réalisée avec des facteurs de croissance, a nécessité 3 semaines. 

• Transfusion chez le patient-donneur de ces globules rouges, pour exclure tout risque de rejet. 

Analyse du comportement de ces globules rouges dans l’organisme du patient et constat que ceux-ci se comportent comme 
les autres globules rouges. 

Toutefois la presse dans son ensemble n’a pas indiqué clairement que cette découverte, bien que primordiale, ne permet-
trait évidemment pas de remplacer le sang prélevé chez les Donneurs . 

 En conclusionEn conclusionEn conclusionEn conclusion    : il faut continuer à donner, et pendant encore longtemps. Se rappeler ce qui se disait il y a 30 ans des pro-: il faut continuer à donner, et pendant encore longtemps. Se rappeler ce qui se disait il y a 30 ans des pro-: il faut continuer à donner, et pendant encore longtemps. Se rappeler ce qui se disait il y a 30 ans des pro-: il faut continuer à donner, et pendant encore longtemps. Se rappeler ce qui se disait il y a 30 ans des pro-
téines issues de génie génétiquetéines issues de génie génétiquetéines issues de génie génétiquetéines issues de génie génétique    : 30 ans après, le fractionnement est loin d’avoir disparu… et les besoins en plasma n’ont : 30 ans après, le fractionnement est loin d’avoir disparu… et les besoins en plasma n’ont : 30 ans après, le fractionnement est loin d’avoir disparu… et les besoins en plasma n’ont : 30 ans après, le fractionnement est loin d’avoir disparu… et les besoins en plasma n’ont 
jamais été aussi importants. (docteur F. CHARPENTIER, directeur de la Collecte à l’EFS Îlejamais été aussi importants. (docteur F. CHARPENTIER, directeur de la Collecte à l’EFS Îlejamais été aussi importants. (docteur F. CHARPENTIER, directeur de la Collecte à l’EFS Îlejamais été aussi importants. (docteur F. CHARPENTIER, directeur de la Collecte à l’EFS Île----dededede----France).France).France).France). Il ne faut pas envisa-
ger d’application thérapeutique (hors recherche) avant une dizaine d’années au mieux. Le sang total est la source principa-
le et incontournable de plaquettes et de plasma. 

 

Pour changer d’horizon et  se retrouver pour passer une journée ludique ensemble les Administrateurs, Donneurs, Anciens 
Donneurs et sympathisants une sortie en car a été organisée le samedi 5 juin, direction  le port de plaisance d’AUXERRE, 
afin de faire une excursion conviviale et pleine de gaieté   à bord d’une vedette fluviale ‘L’HIRONDELLE’ sous un soleil écla-
tant, admirer les magnifiques paysages de part et d’autre du canal du NIVERNAIS, avec passage de nombreuses écluses 
anciennes manœuvrées encore à la main, retour vers le port d’AUXERRE pour se rendre en car à TOUCY, et emprunter une 
voie  de chemin de fer départementale où évolue un autorail antédiluvien surnommé « Le Transpoyaudin » entretenu amou-
reusement par une équipe formidable de Bénévoles anciens cheminots, arrivée et terminus à SAINTS, à une centaines de 
mètres du Moulin de VANNEAU, qui est également une ferme avec de nombreux animaux élevés à l’ancienne. Un somp-
tueux repas gastronomique Bourguignon arrosé (avec modération ) d’un petit vin de pays fort gouleyant, concluait cette 

28 JANVIER, 24 MARS, 26 MAI, 21 JUILLET, 22 SEPTEMBRE, 24 NOVEMBRE 



Page  23 B U L L E T I N  M U N I C I P A L  N ° 5 9  

A S S O C I A T I O N S  

matinée bien remplie. L’après-midi visite du moulin avec roue à aube entretenu et rénové par son propriétaire grand éru-
dit et amateur chevronné de machines anciennes qui a tenu à nous faire partager tout son savoir sur le mécanisme et la 
fonctionnalité des moulins à eau. Cette partie technique est suivie d’une ballade champêtre à travers champs dans une 
carriole brinquebalante tirée par un cheval de trait de forte constitution, obéissant en douceur simplement à la voix de 
son cocher. Belle journée qui nous laisse de joyeux et enrichissants souvenirs, tous les participants souhaitent se retrou-
ver en 2012b pour renouveler cette journée passée trop vite en joyeuse compagnie 

Le Président : Bernard GUILLEMETTE 

                                                                                                              

                                                      

 

A S S O C I A T I O N  P O U R  L E  D O N  D E  S A N G  B E N E V O L E  

Groupe des participants 

Ecluse canal du  NIVERNAIS 

Transpoyaudin 
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R . B . G .  

L E S  A D H E R E N T S  S O N T  L E  C Œ U R  D E  L ' A S S O C I A T I O N  

association régie par la loi  de 
1901 

Siège social :  Mairie 

1, rue Émile Bru 

77710 Lorrez le bocage 

Tél. : 01 64 31 42 56—Tél. mobile : 06 86 71 95 51 EEEE. mail    : : : : 
randobg@yahoo.frrandobg@yahoo.frrandobg@yahoo.frrandobg@yahoo.fr    

Quatrième saison pour RBG.   

Danielle BOUCHÉDanielle BOUCHÉDanielle BOUCHÉDanielle BOUCHÉ (LORREZ LE BOCAGE) tél. : 01 64 31 42 56, la nouvelle Présidente et son équipe  (tous bénévoles) vous 
présentent les nombreuses activités de l'association. Trois Vice-présidents sont en charge de celles-ci :  

Maryvonne DE LÉSÉLEUCMaryvonne DE LÉSÉLEUCMaryvonne DE LÉSÉLEUCMaryvonne DE LÉSÉLEUC (DIANT) tel. :  01 60 96 99 01  s'occupe des randonnées pédestres, principalement situées dans 
le Parc Naturel Régional du Bocage Gâtinais. 

Halima NICOLINI Halima NICOLINI Halima NICOLINI Halima NICOLINI (LORREZ LE BOCAGE) tél.:01 64 31 54 36   propose une sortie à chacune des vacances scolaires et un 
encadrement de classes d'écoles primaires en randonnées pédestres à la découverte de leur commune  (nature, 
patrimoine). les écoles concernées sont à LORREZ LE BOCAGE, CHEVRY EN SEREINE ET VOULX. 

Bernard CRETONBernard CRETONBernard CRETONBernard CRETON (MONTMACHOUX) tél. : 01 64 32 29 80  propose des sorties nature, culturelles et touristiques, 2 sorties 
d'une journée et 1 voyage annuel de 5 jours au mois de mai cette année à OBERNAI en Alsace. 

De nombreux bénévoles (29 personnes) ont participé à la préparation des activités de cette saison 2011/2012. ils se sont 
répartis dans les trois groupes de Réflexion et Proposition (GRP). 

 L'adhésion est de 12 euros pour les adultes et comme nous cherchons à mobiliser les jeunes aux plaisirs de la 
marche à pied en groupe et à la découverte du patrimoine, de la faune et de la flore, leur adhésion est gratuite jusqu'à 15 
ans si un adulte de leur famille est adhérent ; L'association prend en charge le coût de leur assurance. A chaque sortie 
culturelle ou touristique adultes  et/ou jeunes RBG offre un goûter pour tous. 

 Cette année encore RBG propose un repas le 26 novembre au restaurant du golf de la forteresse et une galette 
des rois à la salle communale de VILLEMARECHAL le 7 janvier 2012 ( nous remercions les élus de cette commune pour le 
prêt gratuit de la salle) 

 Vous trouverez, ci-après, le programme d'activités, n'hésitez pas à prendre des renseignements auprès des diffé-
rents responsables. Merci aux élus de la commune de VOULX qui fait paraître nos activités. Notre association fait partie des 
associations qui œuvrent sur le territoire du futur PNR et en particulier sur les communes de l'ACB. 

 

La présidente,     
Danielle BOUCHé 
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R . B . G .  

L E  P R O G R A M M E  D E  L ' A S S O C I A T I O N  
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L’enseignante de Voulx et les pratiquants n’ont pas pris de vacances!L’enseignante de Voulx et les pratiquants n’ont pas pris de vacances!L’enseignante de Voulx et les pratiquants n’ont pas pris de vacances!L’enseignante de Voulx et les pratiquants n’ont pas pris de vacances!    
    
Fin juin participation à la kermesse de l’école de Voulx : démonstrations et initiations.    
Début Juillet, direction le Maroc pour Ô Sensei LOOÏTA et la délégation française compo-
sée de 3 enseignants de Varennes: Nicolas CHEVALIER, Mélanie CHAUSSE et Nicolas 
LEGENDRE. 
Félicitations à la délégation française qui s’est hissée sur la plus haute marche du po-
dium lors du championnat par équipe ! 
Fin Juillet direction l’Ethiopie pour Ô Sensei LOOÏTA et une tournée des différentes ré-
gions pour un stage national. 
Et bien sur, les vacances ont été rythmées par de nombreuses démonstrations !!! 
 
 
C'est la rentrée !! 

Les inscriptions sont ouvertes tous les mercredis dès 18h30 . 
Pour les débutants, un cours gratuit est proposé à ceux et celles qui sont tentés d'essayer cet art martial. 

Pour qui?  
 
Le Dakaïto Ryu est une grande famille, un art martial de règles et de devoirs qui aide les 
enfants à grandir. Il offre la caractéristique d'être à la fois un art martial  individuel, qui 
se prépare à deux et une activité qui se vit dans un cadre collectif. Il permet à l'enfant 
de canaliser son énergie en le transformant en force mentale et physique, il fait référen-
ce à un code de valeurs. 
Pour les 3 à 5 ans la pratique commence par des cours sous forme ludique qui sont  
axés sur le développement corporel et social (motricité, latéralité, contrôle de soi). 
Dans les tranches d'âges supérieures, l'enfant découvrira des techniques plus difficiles, 
apprendra à développer le sens de la tactique, de la ruse de la combativité.  
    

    
    
Stress des transports, de la vie quotidienne, au travail, à l’école?Stress des transports, de la vie quotidienne, au travail, à l’école?Stress des transports, de la vie quotidienne, au travail, à l’école?Stress des transports, de la vie quotidienne, au travail, à l’école? Pour les ado-
lescents et adultes,le Dakaïto Ryu permet l’amélioration des capacités d’auto-
contrôle : il aide à évaluer la situation et à réagir comme il se doit dans la vie 
quotidienne. 

Par ailleurs, le contact avec l’autre est source d’un tel stress qu’il oblige le 

pratiquant à inventer des moyens pour s’adapter mentalement à la situation 

que crée chaque rencontre. 

Cette pratique entraîne un comportement réflexe également dans la vie cou-

rante lors de relation en dehors des rencontres sportives. 

En ce sens, le Dakaïto Ryu n’est donc pas seulement un sport mais une école 

de vie, une philosophie qui aide au développement. Il s’agit de sports formatifs 

qui enseignent la discipline, l’écoute et le respect des règles,d’autrui et per-

met une meilleure connaissance de soi. 
 
Les nouveautés?Les nouveautés?Les nouveautés?Les nouveautés?    
    
Pour cette nouvelle saison, le lundi sera consacré aux préparations des com-
pétitions et passages de grades.    
Les Femmes pourront se retrouver dans le club voisin de Varennes Sur Seine 
pour des entraînements leur étant réservés 2 samedis par mois. Des mamans 
du club ont déjà testé et adhéré!!!! 
Venez évacuer votre stress et faire le plein d’énergie! 
Des compétitions, stages au niveau national et international: Maroc, Ethiopie, 
Algérie.... 
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UN CLUB OU LA BONNE HUMEUR, LA CONVIVIALITE SONT LES MOTS D’ORDRE !UN CLUB OU LA BONNE HUMEUR, LA CONVIVIALITE SONT LES MOTS D’ORDRE !UN CLUB OU LA BONNE HUMEUR, LA CONVIVIALITE SONT LES MOTS D’ORDRE !UN CLUB OU LA BONNE HUMEUR, LA CONVIVIALITE SONT LES MOTS D’ORDRE !    

    
    
    

Les horaires des coursLes horaires des coursLes horaires des coursLes horaires des cours    
    

    
4 à 12ans: Mercredi de 19h00 à 20h00 
Lundi de 19h00 à 20h00: réservé aux pré-
parations compétitions et passages de gra-
des en fonction du calendrier 
 

Contact 

06.83.23.78.89 

www.dakaito.com 



 
RETROUVEZ NOUS SUR LE WEB    

http://www.voulx.fr                  

ANIMATIONS ET EVENEMENTS  ETE AUTOMNE 2011ANIMATIONS ET EVENEMENTS  ETE AUTOMNE 2011ANIMATIONS ET EVENEMENTS  ETE AUTOMNE 2011ANIMATIONS ET EVENEMENTS  ETE AUTOMNE 2011    

FETE NATIONALE FETE NATIONALE FETE NATIONALE FETE NATIONALE     

LES AIGLONSLES AIGLONSLES AIGLONSLES AIGLONS    

FORUM DES ASSOCIATIONS ET DES METIERSFORUM DES ASSOCIATIONS ET DES METIERSFORUM DES ASSOCIATIONS ET DES METIERSFORUM DES ASSOCIATIONS ET DES METIERS    

EXPOSITION  MIREILLE JOSSELINEXPOSITION  MIREILLE JOSSELINEXPOSITION  MIREILLE JOSSELINEXPOSITION  MIREILLE JOSSELIN    

HALLOWEENHALLOWEENHALLOWEENHALLOWEEN    


